
ACTES TEMPORAIRES, ETc.-Continuation.

RÈGNE ET CHAPITRE. TITRE DE L'ACTE.

entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique au temps
où l'acte aurait autrement expiré, il n'expirera dans ce
cas qu'à la fin de la session qui suivra la proclamation
du rétablissement de la paix.

9 Vict................30 Acte pour continuer et amender les lois de banqueroute

9 Vict.............38

9 Vict............86

9 Vict.............115

10 Vict.............108

10 Vict............110

10 et 11 Vict.........1

maintenant en force en cette province.-Cet acte
amende 7 Vict. c. 10; et les deux sont continués par
14 et 15 Vict. c. 68, pour les cas seulement dans les-
quels ils sont prolongés pour les causes mentionnées
dans 12 Vict. c. 18, jusqu'au..............................

Acte pour autoriser les commissaires chargés de s'enqué-
rir de certaines matières qui concernent les affaires
publiques à recevoir les témoignages sous serment.-
Continué par 14 et 15 Vict. c. 68, jusqu'au ............

Acte pour amender un acte, intitulé: "Acte pour éten -
" dire la chartre de la banque du Haut-Canada, et
" pour augmenter son capital."-Cet acte prolonge le
temps limité par 6 Vict. c. 27, pour le paiement du
nouveau fonds social autorisé par cet acte, jusqu'au
23 mai 1850; lequel temps a été de nouveau prolongé
par 13 et 14 Vict. c. 137, jusqu'au ......................

Acte pour incorporer la banque des marchands.-Charte
lim itée au .....................................................

Acte pour incorporer la compagnie du chemin à rails de
l'isle Wolfe, Kingston et Toronto.-Le chemin doit
être complété dans dix années ............................

Acte pour incorporer une compagnie pour étendre le
chemin à rails Great Western de Hamilton à Toronto,
modifié et amendé par 12 Vict. c. 156.-Le chemin
doit être complété dans dix années .......................

1er Janvier 1852, etc.

1er Janvier 1852, etc.

24 Juillet 1855.

1er Juin 1862.

26 Déc. 1856.

26 Déc. 1856.

Acte pour étendre les pouvoirs de la Maison de Trinité
de Montréal dans certains cas où la santé publique de
la cité peut être mise en danger.-Cet acte expira le
9 novembre 1847, mais il a été remis en vigueur et
continué par 11 Vict. ô. 3, jusqu'au 1er juillet 1848;
il a été de nouveau continué par 14 et 15 Vict. c. 68,
jusqu'au .,....................................................1er Janvier 1852, etc.


